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FUTUR CENTRE AQUATIQUE  
DE SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE

          Chères Sainte-mauriennes, chers Sainte-mauriens,

La création d’un centre aquatique sur notre commune, projet phare du mandat 
de la majorité municipale, avance. Lors du dernier Conseil Municipal, l’équipe 
majoritaire a voté pour le lancement du concours de maîtrise d’œuvre, qui nous 
permettra de retenir un cabinet d’architecte. Les grandes lignes du futur équipe-
ment ont été annoncées. Ce projet de 5,4 millions d’euros devrait voir le jour au 
premier trimestre 2026. 

Dans un contexte économique et énergétique contraint, la municipalité a décidé 
de s’orienter vers un équipement aquatique de type « nordique » comprenant un 
bassin extérieur chauffé, ouvert sur une longue période de l’année, d’environ 8 à 9 
mois.

Ce type d’installation nécessite de porter une attention particulière à son intégration dans son environ-
nement. Il a donc été décidé de le construire Rue de Toizelet, à proximité immédiate du Parc de loisirs 
Robert Guignard, sur un terrain dont la ville est propriétaire.

Les avantages d’un bassin nordique sont multiples. Il ne nécessite pas de structure fermée (ni murs, ni 
charpente), ni déshumidification, ni chauffage de l’air ambiant, comme c’est le cas dans une piscine 
couverte. La surface estimée du bâtiment sera d’environ 520 mètres carrés, locaux annexes compris. Les 
espaces extérieurs se développeront sur environ 3 000 mètres carrés. Il y aura, pour vos loisirs, un bassin 
nordique équipé d’une couverture thermique, organisé avec une zone de nage pour la pratique sportive 
et les activités scolaires, ainsi qu’une zone pour les activités encadrées et de détente. Des plages miné-
rales et végétales, avec coin fraicheur, inviteront les baigneurs et les familles à de merveilleux moments 
récréatifs.

La municipalité a été contrainte de procéder à la fermeture définitive de la piscine estivale située Route 
de Chinon. Elle ne répond plus aux normes sanitaires et de sécurité en vigueur. En 2022, l’Agence Régio-
nale de Santé (ARS) a ordonné sa fermeture administrative plus de 10 jours sur la saison estivale. Les ana-
lyses de la qualité de l’eau présentent des non conformités régulières. Le bassin montre une déformation 
importante et perd de l’eau chaque jour, ce qui entraine une augmentation des dépenses en eau et un 
coût supplémentaire en énergie pour chauffer le bassin. Ainsi, les dépenses pour cet équipement en 
2022, se sont élevées à 86 292 €, pour une recette de 7 752 €.

De plus, depuis plusieurs années, les baigneurs signalent des blessures causées par la faïence, malgré 
des travaux d’entretien engagés chaque année par la Municipalité.

Il y a 6 ans, une étude a estimé les coûts de réhabilitation de cette piscine à environ trois millions d’euros 
(valeur 2017). Sa rénovation aurait nécessité une longue période de fermeture. 

Le centre aquatique s’inscrit parmi nos nombreux projets de mandat, pour une ville ambitieuse, 
toujours plus attractive et créatrice d’emplois.  

En attendant, l’ouverture du nouvel équipement aquatique, le Centre Communal d’Action Sociale de 
Sainte-Maure-de-Touraine renforce son partenariat avec le Centre aquatique Natureo de Loches. Les 
Sainte-mauriens peuvent dès aujourd’hui se présenter à l’accueil de la mairie pour acheter leurs entrées 
à un tarif préférentiel (voir au dos).

Michel Champigny,
Maire de Sainte-Maure-de-Touraine
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